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ARRETE N°_____/PR/PM/MESRSFP/MFPCS/2025
Créant le Certificat d’Aptitude Professionnelle dual et 
Fixant les modalités d’accès et d’organisation  

[bookmark: _Hlk182669208]LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENGT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELE ET LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA CONCERTATYION SOCIALE 

Vu		la Constitution ;
Vu		la Loi N°038/PR/1996 du 11 décembre 1996, portant code de travail ;
Vu	la loi No 017/PR /01 du 31 décembre 2001, portant statut général de la Fonction Publique ;
Vu	le Décret N° 001/PR/2024 du 23 mai 2024 portant nomination d’un Premier Ministre, chef 
	du Gouvernement ;
Vu 	le Décret N°405/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de l’apprentissage au Tchad ;
[bookmark: _GoBack]Vu 	le Décret N°406/PR/MFPTPEM/2000 du 08 septembre 2000 portant organisation et mise en œuvre de la formation professionnelle au Tchad ;
Vu	le Décret N°002/PR/PM/2024 du 27 mai 2024 portant nomination des membres du 
	Gouvernement et le texte modificatif subséquent ;
Vu	le Décret N° 0030/PR/PM/2024 du 26 juin 2024 portant Structure Générale du Gouvernement et attributions de ses membres ;
Vu	le Décret N°0443/PR/PM/MESRSFP/2024 du 30 août 2024, portant organigramme du ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle ;
Vu 	le Décret N°1499/PR/PM/MESRSFP/2024 du 15 novembre 2024, portant nomination à des postes de responsabilité au ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Formation Professionnelle ;
Vu 	le Décret N°900/PR/PM/MFPTE/2006 du 12 octobre 2006, fixant le Statut Particulier des corps de fonctionnaires du secteur de l'Education ;
Vu le Décret N°****/PR/MESRSFP/20**PM/ du XXXXX, fixant les modalités d’organisation        et les conditions de de délivrance du Certificat d'Aptitude Professionnelle.
Vu les nécessités de services. 

[bookmark: _Hlk182669152]Sur proposition du Secrétaire Général du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation professionnelle et de celui de la fonction publique, de la concertation sociale 

ARRETENT :

CHAPITRE I DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
 Article premier : le présent arrêté crée le Certificat d’Aptitude Professionnelle dual (CAP-Dual) et en fixe les modalités d’accès et d’organisation.

Article 2 : le CAP-Dual est un diplôme national qui atteste d'un premier niveau de qualification professionnelle réalisée en alternance et essentiellement en entreprise et accessoirement dans un centre de formation.
 Il est classé au niveau 4 du cadre national des certifications professionnelles.
CHAPITRE II. DES VOIES D'ACCÈS AU DIPLÔME 
Article 3 :  L’accès au Certificat d'Aptitude Professionnelle Dual se fait suivant les modalités de formation en entreprise avec quatre-vingt pour cent (80 %) du temps de formation pratique complétée par une formation dans un centre pour l’aspect théorique du métier.
Article 4 : le CAP-Dual sanctionne deux (2) années de formation avec un niveau d’accès minimum de la classe de troisième. 
Le Certificat d'Aptitude Professionnelle Dual est obtenu par le succès à un examen et aussi par la validation des acquis de l'expérience (VAE).
Les candidats qui n'obtiennent qu'une validation partielle reçoivent une attestation reconnaissant l’acquisition des blocs de compétences correspondant aux unités qu'ils ont validées avec une note pondérée égale ou supérieure à 10 sur 20. Cette attestation est délivrée par le recteur d'académie dont relève le centre d’examen.
Article 5 : peuvent se présenter au Certificat d'Aptitude Professionnelle Dual , les candidats âgés d’au moins quatorze ans justifiant de deux années de formation conformément au dispositions de l’article 2 supra.
 Article 6 : le Certificat d'Aptitude Professionnelle est délivré au vu des résultats obtenus à un examen évaluant chez les candidats les connaissances, les compétences générales et professionnelles et les habilités.  Les épreuves de l'examen sont passées au cours d'une session unique.
Article 7 :  l'examen du Certificat d’Aptitude Professionnelle Dual a lieu en totalité sous forme d'épreuves terminales évaluant l’ensemble des compétences requise du métier en combinant trois modalités d’épreuve à savoir :   
 (i) des épreuves de synthèse : Elle consiste à mettre le candidat individuellement en situation professionnelle pour démontrer sa capacité à tenir l’emploi. Elle comprend une épreuve de contrôle des connaissances technologiques et une mise en situation professionnelle où le candidat est placé dans les conditions de travail conformes aux exigences de la profession et disposant des moyens nécessaires, locaux, outils de travail, moyens de production, matière d’œuvre, outils de contrôles, document d’instructions de travail, plans ou croquis et équipements de sécurité.
La note obtenue à l’issue de l’épreuve de synthèse entre à hauteur de 60% dans la note finale.
(ii) un entretien de synthèse avec le jury :  Il consiste de s’assurer à compléter l’épreuve de synthèse pour s'assurer que le candidat maîtrise effectivement de manière cohérente l'ensemble des compétences requises, aptitudes pratiques et connaissances théoriques.
La note obtenue à l’issue de aa synthèse avec le jury l’épreuve entre à hauteur de 15% dans la note finale 
(iii) une évaluation en cours de formation : Elle est organisée à l’issue de chacun des 3 premiers semestres et sont définies sur la base des compétences développées durant la période préalable à l’évaluation se composant d’une partie pratique (situation d’intégration) et une partie théorique.
Elle est organisée conjointement par le centre de formation et l’entreprise d’accueil. Le centre de formation enregistre les résultats individuels et les communiquent aux jurys lors de la correction de l’épreuve de synthèse.

Le résultat des évaluations en cours de formation entre à hauteur de 25 % dans le calcul de la note finale retenue pour l’attribution du diplôme.
Article 8 :  le diplôme du Certificat d'Aptitude Professionnelle dual est délivré aux candidats qui ont validé l'ensemble des unités constitutives, à l'exception de celles dont ils ont été dispensés.
Pour la définition de la note finale, la pondération appliquée s’appuie sur le poids des deux modalités d’évaluation de la manière suivante : 
· Validation progressive	30% :
· Session terminale		70 % 
Article 9 :  le diplôme du Certificat d'Aptitude Professionnelle dual délivré au candidat porte les mentions :
-	Assez bien, quand le candidat obtient une moyenne au moins égale à 12 et inférieure à 14 ;
-	Bien, quand le candidat obtient une moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 16 ;
-	Très bien, quand le candidat obtient une moyenne égale ou supérieure à 16.
CHAPITRE III. DE L’ORGANISATION DES EXAMENS.
 Article 10 :  une session d’examen du Certificat d'Aptitude Professionnelle dual, au moins, est organisée chaque année scolaire au niveau national.
A chaque session, les candidats ne peuvent s'inscrire qu’en vue de l’obtention d'un seul Certificat d'Aptitude Professionnelle, sauf dérogation individuelle accordée par le recteur d'académie.
Article 11 :  pour chaque session d'examen du Certificat d'Aptitude Professionnelle dual, les jurys sont constitués au sein d’une académie, après consultation des organisations professionnelles représentatives pour ce qui concerne la désignation des personnes qualifiées de la profession.
Un jury peut être commun à plusieurs Certificat d'Aptitude Professionnelle dual. Il comporte alors des représentants des administrations attitrées, des enseignants/formateurs et des professionnels de toutes les spécialités intéressées.
Pour chaque session d'examen, les présidents, vice-présidents et membres des jurys sont nommés et les sujets et le calendrier des épreuves et des réunions des jurys sont fixés par par arrêté conjoint des ministres chargés de la Formation professionnelle et du travail.
CHAPITRE IV DES DISPOSITIONS FINALES
Article 12 : le présent arrêté prend effet pour compter de la date de sa signature, sera enregistré et publié au Journal officiel de la République t abroge et remplace toutes dispositions antérieures contraires.
.

Fait à N’Djaména le 
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Le Ministre de la Fonction Publique et de la Concertation Sociale


ABDOULAYE MBODOU MBAMI

image2.png




image3.png




image1.png




